
NOUS DÉCIDONS :    

• QUE [notre coopérative] demande instamment au gouvernement fédéral et au ministre 
du Logement, de l’Infrastructure et des Collectivités, ainsi qu’à notre député local, de 
lancer sans plus tarder le Programme de développement des coopératives d’habitation.  

• QUE [notre coopérative] travaille avec les fédérations régionales d’habitation 
coopérative et la FHCC pour exprimer notre appui au Programme de développement 
des coopératives d’habitation et pour qu’il soit lancé le plus tôt possible.  

LES RAISONS DE CETTE RÉSOLUTION SONT LES SUIVANTES :   

• Le Programme de développement des coopératives d’habitation a été annoncé dans le 
budget fédéral d’avril 2022. Le secteur de l’habitation coopérative attend avec 
impatience le lancement de ce programme. Les coopératives et les partenaires du 
secteur sont prêts à fournir et à bâtir davantage de logements coopératifs.   

• L’économie de la construction de nouveaux logements reste difficile. Les retards dans le 
lancement du Programme de développement des coopératives d’habitation ont une 
incidence directe sur les coûts des projets prêts à démarrer.  

• Le secteur de l’habitation coopérative a étroitement collaboré à la co-conception, 
notamment par le biais d’un comité consultatif sectoriel. Ce comité comprend un 
groupe diversifié et représentatif d’organisations et de personnes qui exploitent et 
construisent des logements coopératifs. Ensemble, elles ont donné des conseils sur les 
besoins du secteur, l’aspect pratique des solutions proposées et ont déterminé les 
points forts et les obstacles des programmes proposés.  

• Plus que jamais, l’habitation coopérative est nécessaire. Les coopératives d’habitation 
offrent à leurs membres des logements à prix coûtant et sont sans but lucratif. Des 
études ont montré que les coopératives offrent une plus grande stabilité et une 
meilleure abordabilité au fil du temps comparativement aux logements du marché.  

• L’augmentation de la capacité de développement du secteur coopératif, et de l’offre et 
de la taille des coopératives d’habitation par le biais d’un programme de 
développement des coopératives d’habitation dédié et adapté aidera un plus grand 
nombre de personnes au Canada à accéder à un logement abordable qui répond à leurs 
besoins. Cela fera progresser le droit au logement et rendra le système de logement du 
Canada plus équitable.  


